
[OZère 
IE NÉPARTEMENT 

Direction Générals Adointe ArrèteN® 2271897 
Infrasiructures Départementalzs . … 

Direction des Routes portant réglementation de limitation de [a vitesse à 
Service Gestion dz [a Route 90 KmVh hors agglomération sur la RD 259 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
LOZÈRE 

CGHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU Ia loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modiïée relative aux droits et libertés des collectivités 
locales, 

VU [a loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à [a répartition des compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l'état, 

VU [a loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'arientation des mobilités et 8on article 38, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 3221-4-1 

VU le Gode de [a route et notamment les articles R411-25etR41Z-2, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à |a signalisation des routes êt 
autoroutes modifié; 

VU l'instruction interministérielle sur |a signalisation routière, approuvée par arrété du 7 
juin 1977 modifié et notamment livre | - 4ème partie, "signaligation de prescriplion” 
article 63, 

VU l'instruction relative à [a misz en œuvre des dispositions de [a |[0i d'orientation des 
mobilités relatives aux vitesses maximales autorisées 5ur les routes hors 
agdlomération,, 

VU l'arrêèté de [a Présidente du Conseil départemental n° 22-1218 du 18 mai 2022 portant 
délégation de 5ignature à Monsieur le Directeur des Routes, 

VU l'arrêté n°20-2122 en date du 18 août 2020, 

VU l'arrêèté de [a commune de Monts de Randon n°02-085-2022 modifiant les limites de 
l'agglomération de Rieutort de Randon, 

VU l'étude d'accidentalité iransmise à Madame [a Préfète en dats du 05/03/2020 

VU l'avis FAVORABLE de |a commission départementale de |a Sécurité routière du 
2910712020 

Gonsidérant que [a vitesse maximale autorisée (VMA) avant le 17 juillet 2018 sur les 
routes bidirectionnelles 8ans Séparateur central était fixée à 90kKm/h pour tous les réseaux, 

Considérant [a modificatian de |a Vitesse Maximale Autorisée (VMA) à 8OkKm/h à compter 
du 17 juilet 2018 

CGonsidérant [|e25 manifestations, en particulier en milieu rural qui 5en sont suivies, 

Gonsidérant que les événements de fin 2018 ont conduit les députés à autoriser un 

relèvement de [a VWA de 1OKMm/h 5ur les routes non nationales, 

Considérant que |a [1o LOM atténue [a portée de l'abaissement à 80 kmuh et renvoie aux 
départemenis [a mise en place d'un ajustement de [à VMA en rapport avec les5 attentes du 

  

   

  

territoire, 
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CGonsidérant que l'article R413-17 du code de [a route indique que [a VMA n'est pas [a 
vitesse praticable en tout point du réseau au en toutes circonstances mais que l'usager doît 
tenir compte des éléments de son environnement: en particulier i| précise que |es 
condueteurs doivent maîtriser en toute circonstance [eur vitesse et que cette dernière dait 

être réduite [ors des croisements / dépassements d'usagers vulnérables ou lents, dans les 

virages, en cas de visibilité réduite ou limitée par exemple [a nuit, [orsque [a chaussée peut 

être glissante, …. 

CGonsidérant que le Département à également limité [a VMA sur certaines s2ctions de 50n 

réseau ; en particulier lors de |a GDSR du 29 juillet l'ensemble des propositions du 

Département (modulation à la hausse ou à [a baisse de [à VMA) ont été discutées puis 

validées. 

Considérant que les aménagements réalisés par |e Département à compter du 17 ſuillet 
2018 ont été réalisés ur les mêmes bases tiechniques que ceux réalisés antérieurement 

au 17 juillet 2018, 

Considérant que les véhicules motorisés Sont indispensables aux déplacements et à 
l'économie du Département en l'absence de port, de voies navigables et compte tenu de [ja 

faiblesse du réseau ferroviaire, 

Gonsidérant que l'arrété de |a commune de Monts de Randon n°03-086-2022 modifie les 
limites de l'agglomération de Rieutort de Randon, 

ARRÈTE 

ARTIGLE 1. En raison des mofifs ci-dessus indiqués, [a limitation de vitesse maximale 
des véhicules est relevée de 10 km/h, hors agglomération 5ur |a section de [a 

  

  

RD 259. 
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ARTIGLE 2. La Signalisation réglementaire canforme aux dispositions de |'instruciion 
interministérielle — quatrième partie — signalisation de prescription — 52ra 
mise en place à [a charge du Département de [a Lozère. 

ARTIGLE 3 ; Les dispositions prévues à l'article 1 du présent arrêté seront applicables dés 
la mise en place de [a 5ignalisation réglementaire. 

ARTIGLE 4 ; Le présent arrêèté abroge et remplace l'arrêté n°20-2122 en date du 18 août 

2020. 

ARTIGLE 5 ;:Les infractions au présent arrêté Seront constatées et poursuivies 
conformément aux lois et réèglemenits en vigueur et notamment des articles R 
413-14et R 413-14-1 du Gode de [a Route. 

ARTIGLE 6 ; Gonformément au code des tribunaux adminisiratifs. le Tribunal Administratif 
de Nimes peut être 5aisi, par voie de recours formé coptre [e présent arrêté 
dans Un délai de 2 mois à compter de 83 notiſication ou de 8a publication. Le 
Tribunal administratif peut également étre Saisi par l'application informatique 
"Télérecours Citoyens" accessible par |e site internet wunw.telerecours.fr. 

ARTIGLE 7.:Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à [a réglementalion en 
vigueur. 

 



ARTIGLE 8 : Madame [a Présiderte du Gonseil départemental de [a Lozère, 

Monsieur le Coammandant de Groupement de Gendarmerie de [a Lozère, 

Madame [a Commissaire de Police de Mende, 

Sont chargés chacun en ce qui l|e concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Ae exécutoire TR 
Paur [à Présidente du Gonseil dé 

Le Directeuy des Routes, 

Eri \ FORRE 

Mende, le 
remental




